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BRETAGNE

Côtes-d’Armor (22)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
23

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
Centre d’Etude pour le Développement
d’une Agriculture Plus Autonome
(CEDAPA)

PRINCIPALE ORIENTATION DE PRODUCTION
3 Élevage Bovin (orientation lait)

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Herbe  

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Conditions de travail 
3 Systèmes autonomes et économes
en intrants

3 Autonomie alimentaire des élevages  

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
CEDAPA

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 Groupement des Agriculteurs
Biologistes des Côtes d’Armor (GAB
22)

3 Conseil départemental des Côtes
d’Armor

3 INRA
3 IDELE 
3 Agence de l’eau

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
2 décembre 2015

DURÉE DU PROJET
3 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
Principalement département des Côtes
d’Armor 

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
CEDAPA

DÉVELOPPER ET SÉCURISER DES SYSTÈMES AGRO-
ÉCOLOGIQUES BASÉS SUR LA PRAIRIE, FACILITER
L'ÉVOLUTION VERS DES SYSTÈMES HERBAGERS
RESPECTUEUX DE L'ENVIRONNEMENT EN PROPOSANT
DES SYSTÈMES INNOVANTS EN TERMES DE TRAVAIL 

Le collectif d'agriculteurs à l'origine du projet souhaite mettre en place
un système d'élevage qui lui permette d'allier rentabilité économique et
réduction du temps de travail. En conciliant performances technico-éco-
nomiques, environnementales et sociales, le système de vêlages groupés
de printemps répond à la fois aux aspirations des éleveurs et aux attentes
de la société. Ce système repose sur la maximisation de l'herbe pâturée
pour produire du lait et répond donc aux principes de l'agro-écologie:
autonomie alimentaire des exploitations agricoles, limitation de l'utilisa-
tion des engrais et donc des fuites d'azote, diminution de l'utilisation des
produits phytosanitaires, efficacité économique...

DESCRIPTION DU PROJET

Les objectifs du projet sont les suivants : 
— Achever et consolider la mise en place d'un système de vêlage groupé de printemps
chez les 11 exploitations du groupe initial ;
— Poursuivre l'essaimage en accompagnant les nouveaux membres ayant rejoint le
collectif et le projet en 2016 dans l'évolution vers ce système ;
— Produire des références sur les systèmes de vêlages groupés de printemps et les
bonnes conditions de sa mise en place à partir de la vingtaine de fermes suivies ;
— Essaimer à l'échelle du territoire des Côtes d'Armor, voire des autres départements
bretons.

Les actions prévues sont :
— Action 1  : Suivi des exploitations sur les 3 ans avec analyses des résultats et
capitalisation :
• Diagnostics des nouvelles fermes du collectif, 
• Suivi des évolutions au niveau technico-économique, économique et du temps de
travail,
• évaluation périodique de ces évolutions. 
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DESCRIPTION DU PROJET (SUITE)

— Action 2 : Progresser ensemble avec des animations collectives: 
•Repérage et analyse des systèmes les plus performants en terme économique,
environnemental et social,
•Recensement et mise à disposition des expériences d'éleveurs sur d'autres territoires, 
•Apport de connaissances à d'autres collectifs d'éleveurs afin de lever les éventuels
freins techniques. 

— Action 3 : Essaimer sur le territoire : 
•Mobilisation des partenaires du projet autour des objectifs et de la méthodologie, 
•Appui aux agriculteurs en réflexion de changement de système, 
•Diffusion des résultats du projet sur le territoire.


